
 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
            
 
   

                                        

      

 

PRESENTS : M. SARDA Jérémy, Mme DEDEBANT Estelle, Mme VONAU Marianne, M. DESCHAUX-

BEAUME Freddy, M. PONSEILLE Joseph, Mme GOSNET Marina, M. SERPETTE Nicolas, 

M. DROUILLARD Daniel, M. ROLLI Patrice, Mme FERRAND-GREIN Pascale,  

 ABSENTS :  

   PROCURATIONS :  M. PORTEILS Ludovic à M. Patrick SARDA 

           Mme GONZALEZ Céline à M. Jérémy SARDA 

          Mme CARRERE Julie à Mme Estelle DEDEBANT 

             Secrétaire de Séance : M. SARDA Jérémy 

             Lesquels forment la majorité des membres en exercice.  

 

 

 

 

Vu la délibération 03/2023 en date du 06/02/2023 portant déclaration de la pause 

méridienne à la Direction Départementale Jeunesse et Sport. 

Considérant le tarif au forfait mensuel en vigueur, valant pour les 3 accueils matins, 

midis et soirs, arrêté par délibération 30/17 le 02/08/2017,  

 

Monsieur le Maire expose à l’Assemblée le manque de tarification spécifique pour la 

pause méridienne.  

Il invite le Conseil Municipal aux vues des engagements de la commune dans la Convention 

Globale de Territoire à réviser le tarif dégressif des accueils périscolaires.  

 

Le Conseil Municipal ouï l’exposé de son Maire et après en avoir délibéré et à l’unanimité 

ARRETE les tarifs mensuels des accueils de loisirs périscolaires comme suit :  

 QF> 

1250 

1000<QF<1250 750<QF<1000 350<QF<750 QF<350 Adhérant 

MSA 

Forfait 

Périscolaires 

Matins et soirs 

11 € 10.50 € 10 € 8.5 € 8 € 10 € 

Forfait Pause 

méridienne 

3 € 2.5 € 2 € 1.5 € 1 € 2 € 

Total mensuel 14 € 13 € 12 € 10 € 9 € 12 € 

 

OBJET : TARIF ACCUEILS PERISCOLAIRES :  

PAUSE MERIDIENNE 

 

 

 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE D'OPOUL-PERILLOS 

 

 Délibération N° 14/ 2024 

Date convocation : 14/03/2024 Conseillers Municipaux en exercice : 14 

Présents : 11 

Absents excusés : 0 

Procuration : 3 
 L'an deux mille vingt-quatre et le vingt du mois de Mars, à dix-huit heures trente, Le Conseil 

Municipal de la Commune d'Opoul-Périllos, régulièrement convoqué, Conformément aux articles 
L2121-11 L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales s'est réuni au nombre prescrit par 
la loi dans la Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de son Maire le Monsieur Patrick SARDA. 
 

 

                          République Française 

            Département des Pyrénées 

Orientales 

 



 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette décision.  

 

Pour extrait certifié conforme. 

Fait à Opoul-Périllos le 20 Mars 2024  

                   M. SARDA Patrick 

                  Maire 


